
Collège Privé St-Thomas d'Aquin-Véritas  
Contrat d'association 

11 Rue F.Darcieux 
69230 St-Genis-Laval  

Tél. 04 72 39 98 73  Fax. 04 72 67 98 90 
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         FICHE DE CANDIDATURE              (A retourner au collège St Thomas d'Aquin à St Genis Laval)

E L E V E 
 
Nom :     …………………………   Prénom :     ………………………………………. 
Sexe :     …………………………   Date de naissance :    …………………………….. 
Lieu de naissance :    …………….   Département de naissance :   ……………………. 
 
Classe demandée :     ………………….  Section européenne :     �   oui �   non 
Etablissement d'origine :    …………….  Adresse Etab. d'origine :   ……………………… 
Classe précédente :    …………………..  Etablissement :        �  public  �  privé  
 
Langue vivante 1 :     …………….   Langue vivante 2 (pour les 4è/3è) : ……………… 
Latin (entrée en 5è/4è/3è) : �  oui     �  non             Grec (entrée en 3è uniquement) : �  oui       �  non 
 
Régime (externe ou demi-pensionnaire) :  Etude du soir :  �  oui  �  non 
…………………………….               Si oui, sortie :  �  à 18h �  à 18h30 
 
Transport :   ………………………….. 
 
Aide exceptionnelle de l'école demandée :  �  oui  �  non 

R E S P O N S A B L E  
 
Nom : …………………………………  Prénom : ……………………………… 
Adresse responsable : M et/ou Mme  ………………………….. 
           N° et rue : ……………………………………………………… 
                  Code postal et commune : ……………………………………………………… 
                                    Tél. domicile : ………………………… Tél portable : …………… 
 
N° Sécurité Sociale : ……………………………. 
N° Allocations familiales : ……………………… 
 

P A R E N T S 
 
Père : Nom :     ………………………………. Prénom : ……………………………… 
 Profession :    …………………………. Tél travail (ou portable) : …………………….. 
 
Mère : Nom de J. F :  …………………………. Prénom : ………………………………. 
 Profession : …………………………… Tél travail (ou portable) : ……………………… 
 

F A M I L L E  
 
Année de naissance des enfants :        /        /        /        /       / 
Lesquels à St Thomas ? :  ………………. 
Parents : mariés, séparés, divorcés, célibataires, veuf(ve), vie maritale. 
 
         Signature du responsable légal : 
 
 
 
Connaissez-vous déjà  l'établissement ?  �  oui  �  non 
 
 
  



Collège Saint Thomas d'Aquin 11 rue F. Darcieux 69230 St Genis Laval Tél. 04 72 39 98 73 
dir.college.stgenis@st-thom.com  

 
 

MODALITÉS D'INSCRIPTION 
 
 
 
 
A. CANDIDATURE  
 

I . Le registre d'inscription pour la rentrée 2008 est ouvert. 
 
II. Pour être reçu par la directrice du collège : prendre rendez-vous au : �  04 72 39 98 73 ou par 
correspondance ou Fax  �   04 72 67 98 90 ou e-mail : dir.college.stgenis@st-thom.com 
 
III. PIÈCES à joindre à la FICHE de CANDIDATURE : 

 
- Photocopie des pages suivantes du Livret de Famille :  

*  acte de mariage des parents (ou acte de naissance des deux parents) 
*  acte de naissance de l’enfant concerné. 

 
- entrée en 6e : résultats scolaires en votre possession (CM1 et CM2) 
- entrée en 5e , 4e, 3e : bulletins scolaires de l'année précédente et de l'année en cours.  
- 37 €uros : frais d'ouverture de dossier à St Thomas d'Aquin (par chèque, uniquement) à 
l’ordre de l’Association familiale de  St Thomas d’Aquin. 

 
 
B. ADMISSION  
 
L'admission  au collège est prononcée par la directrice du collège de St Thomas d'Aquin – St Genis Laval -  
 

1° - en 6e : la décision d'admission en 6e est prononcée par l'École primaire. Le dossier d'entrée en 
collège est constitué au 2e trimestre par le Maître de CM2. 
Tous les candidats seront convoqués à un test en mai 2008, test destiné à valider la demande de 
sections particulières (section européenne, section études et sports) et à faciliter l'organisation des 
classes. Aucune connaissance de l'anglais n'est exigée pour la section européenne.  
2° - autres classes : l'admission relève du Collège d'origine  puis de la commission d'admission de 
Saint Thomas d'Aquin. 

 
 
C. DERNIÈRE PHASE DE L'INSCRIPTION  
 

Fin MAI, le collège adresse un courrier aux familles des élèves admis , comprenant: 
 
1)  INFORMATIONS sur la rentrée : date, fournitures, transports, tarifs pour 2008/09 
 
2) DOSSIER D'INSCRIPTION DÉFINITIVE comportant les DERNIÈRES QUESTIONS destinées à 
l'intendance et à l'infirmerie. 
 
Dès réception nous transmettre l'avis d'admission dans la classe demandée, émise par l'école d'origine. 
 

 

Portes Ouvertes du collège : samedi 26 janvier 2008 
de 10h à 12h 

 
 

 ACCUEIL des futurs élèves tous niveaux 
 le mercredi 11 JUIN 2008 de 14H à 16H 

 



Collège Saint - Thomas d'Aquin - Veritas 
� : 11 rue F. Darcieux 69230 ST GENIS LAVAL    

�  04 72 39 98 73       dir.college.stgenis@st-thom.c om 
  
  
 
 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
à partir 
de 7h30 

 
accueil 

 
des élèves 

 
tous les jours 

 
à partir  

 
de 7h30 

8h10 
9h05 

cours cours cours cours cours 

9h10 
10h05 

cours cours cours cours cours 

 Récréation  pour  tous  les  élèves 
10h20 
11h15 

cours cours cours cours cours 

11h20 
12h15  

cours pour 4è-3è  
repas pour 6è-5è* 

cours pour 4è-3è  
repas pour 6è-5è* 

cours cours pour 4è-3è  
repas pour 6è-5è* 

cours pour 4è-3è  
repas pour 6è-5è* 

12h15 
13h30 

repas pour 4è-3è 
 récréation, clubs 

association 
sportive, étude 
facultative, CDI  

repas pour 4è-3è 
récréation  clubs  

 association sportive,  
étude 

facultative,CDI 

repas possible pour 
tous les élèves qui le 

désirent 

repas pour 4è-3è 
récréation  clubs  

 association sportive,  
étude 

facultative,CDI 

repas pour 4è-3è 
récréation  clubs  

 association sportive,  
étude facultative, 

CDI 
      

13h30 
14h30 

cours cours Participation 
facultative 

cours cours  

14h30 
15h30 

cours cours à 
l'Association 

cours cours  

15h30 
16h30 

cours cours Sportive cours cours  

 Départ des  CARS Scolaires  
17h00 
18h30 

Étude  
facultative 

Étude  
facultative 

 Étude  
facultative 

Étude  
facultative 

 
 
 * La classe de 6e et de 5e peut avoir besoin, certains jours, d’une quatrième heure le matin en 
raison des options et des soutiens scolaires. 

L'emploi du temps hebdomadaire des classes est régulier sauf dérogation pour sorties 
pédagogiques et itinéraires de découverte, notés alors au carnet de correspondance de l’élève. 
 
�
�
�
�
�
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ORGANISATION DES ÉTUDES COLLEGE St THOMAS D’AQUIN OULLINS ST GENIS LAVAL 
Année scolaire 2008–2009  

 

 
6e 
  

 
- Tronc commun dont une première langue étrangère -  
- Section à horaire aménagé "études et sport" 
 

 
- Anglais / Anglais européen 
 - Foot – Gymnastique -  CASCOL  
 

 
5e
  

 
- Tronc commun dont une première langue étrangère - 
- option facultative  
- section à horaire aménagé "études et sport"   

 
- Anglais / Anglais européen 
- Latin   
- Foot – Gymnastique - CASCOL  
 

 
4e 

 
- Tronc commun dont une première langue étrangère  
- 2ème langue étrangère obligatoire  
- option  commencée en 5e  
- section à horaire aménagé "études et sport"  

 
- Anglais / Anglais européen 
- Allemand ou Espagnol ou Italien  
- Latin    
- Foot – Gymnastique - CASCOL  
 

 
3e
  

 
- Tronc commun dont une première langue étrangère 
- 2ème langue étrangère obligatoire 
- options  
- section à horaire aménagé "études et sport"  
- classe à projet artistique et culturel 
 

 
- Anglais / Anglais européen  
- Allemand ou Espagnol ou Italien  
- Grec ou latin   
- Foot – Gymnastique - CASCOL  
 

    
- L’horaire aménagé de la section "études et sport" ne permet pas de choisir les options  anglais européen,  latin, grec, ni de 
participer à  la totalité des ATP.  
- Le latin est choisi pour la durée du collège sauf changement possible pour le grec ancien en classe de 3e. 
- Les procédures d’admission et d’orientation  sont  celles en vigueur 
dans l’Enseignement Public.  
Les classes et options sont ouvertes,  maintenues ou fermées dans les conditions  fixées par l'Éducation Nationale. 
 
 

  
Enseignement religieux et Aumônerie 

Ouverture européenne et internationale - Développement des langues étrangères. Assistants étrangers. Voyages de découverte. 
Jumelages avec nos partenaires anglais, allemands, italiens, espagnols.  

Classes à projets. Initiation à la recherche documentaire informatisée au CDI 
Formation et utilisation de l'outil informatique dans toutes les classes du collège 

Aide au Travail Personnel  - Entraînement à la lecture efficace 
Aide à l'orientation - Permanence mensuelle d'une psychologue de l'éducation  

Activités éducatives - Association sportive. 
 

 
Le descriptif ci-dessus est indicatif et n'a pas valeur contractuelle. 
 

 
Suite possible des études générales et technologiques sur le site du Lycée Saint Thomas d'Aquin à Oullins. 

Langues enseignées : les mêmes qu'en collège + possibilité d'ajouter une 3e langue vivante (espagnol/italien/chinois ) 
Baccalauréats : Littéraire (L), Économique et Social (ES), Scientifique (S), Technologique Tertiaire (STG) 

BTS gestion comptabilité. 
 

 
�
�
�



 
 

 
R E G L E M E N T  F I N A N C I E R   

 
L’inscription ou la réinscription annuelle à Saint Thomas sont effectives lorsque les conditions ci-dessous sont respectées : 

REINSCRIPTION ANNUELLE  INSCRIPTION DES NOUVEAUX  
¨  être à jour de paiement pour cette année scolaire, 
¨  avoir acquitté sa cotisation pour l’année scolaire 
prochaine couvrant les frais de bulletins, dossier 
scolaire, P.T.T, cotisations obligatoires versées aux 
organismes de l’Enseignement Catholique, assurance 
« individuelle accident élèves ». 
¨  avoir l’accord du conseil de classe. 

¨  être à jour de paiement pour cette année scolaire envers 
l’établissement scolaire précédent (certificat de radiation à fournir 
« exeat »), 
¨  avoir acquitté sa cotisation pour l’année scolaire prochaine couvrant 
les frais de bulletins, dossier scolaire, P.T.T., cotisations obligatoires 
versées aux organismes de l’Enseignement Catholique, assurance 
« individuelle accident élèves ». 
¨  être admis, par l’établissement d’origine, dans la classe demandée 
¨  avoir été admis par Saint Thomas d’Aquin. 

 
EXTERNAT SURVEILLE  : 

Les SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT de l’Etat, de la Région, du Département ne couvrent que certaines dépenses de 
fonctionnement et la rémunération des personnels non enseignants, à l’exclusion des animateurs en pastorale, des aumôniers et 
des psychologues. La contribution familiale aux charges de fonctionnement de l’établissement assure l’équilibre budgétaire et 
les ressources nécessaires à une bonne qualité pédagogique. 
Les réparations des immeubles et les investissements sont à la charge des associations propriétaires des locaux et de 
l'association familiale St Thomas d’Aquin, sauf subventions exceptionnelles et partielles  des collectivités publiques. 
 
DEMI-PENSION : 

L’inscription à la demi-pension est prise pour un TRIMESTRE COMPLET. Il ne peut y être dérogé que pour un motif très 
sérieux : maladie, déménagement… apprécié par la direction de l’établissement. En cas de changement de régime pour le 
trimestre suivant, la demande en sera faite par écrit au conseiller principal d’éducation, un mois avant la fin du trimestre en 
cours. La demi-pension comporte en plus de la contribution familiale pour la scolarité, des frais fixes de demi-pension 
(encadrement, surveillance, fluides, amortissement du matériel et des locaux de restauration) auxquels il faut ajouter le prix des 
repas (voir tarifs au verso). L’établissement ne reçoit aucune subvention pour la demi-pension. 
 
MODES DE REGLEMENT :   UNE SEULE FACTURE ANNUELLE 

1. Prélèvement automatique (de préférence) : Il permet de soulager le budget de chaque famille, en étalant sur 10 mois le 
coût total de la contribution familiale à la scolarité et des frais fixes de restaurant scolaire. Pour adopter ce mode de 
règlement, prière de nous retourner l’autorisation de prélèvement ci-jointe, et de bien veiller à l’approvisionnement de son 
compte pour éviter des frais de prélèvement impayé (18 €). Les prélèvements sont effectués le 10 de chaque mois, d’octobre 
à juillet. 

2. Paiement par trimestre d’avance : à réception de la facture, envoyer 3 chèques (encaissés au début de chaque trimestre) à 
l’ordre de l’Association Familiale Saint Thomas d’Aquin, en reportant au dos le n° de référence de votre compte, que vous 
trouverez en bas et à gauche de votre facture, sur un papillon détachable. 

 
PRINCIPES DE REGLEMENT :   

·  Tout trimestre commencé est dû en entier, payable D’AVANCE ET D’OFFICE EN DEBUT DE TRIMESTRE. 
·  Les retards de paiement (échéance à 30 jours) entraînent pour l’établissement des frais de relance qui seront    

 automatiquement facturés aux intéressés. Si la date figurant sur la troisième relance est dépassée, des frais d’agios seront 
 alors facturés.  

·  L’établissement, en ultime recours, fera appel à son service contentieux. 
·  Ne pas donner d’argent aux enfants.  
·  Pour toute question concernant la facturation, contacter Mme SERRIERE (�  04.72.66.33.61) les mardis, mercredis et 

vendredis matins. 

 

 

 

 

 



�
�
 

 

 
 

TABLEAU DES TARIFS  PAR ELEVE   2007/2008 

- A titre indicatif - 

ATTENTION : EDITION D ’UNE SEULE FACTURE PAR ANNEE SCOLAIRE EN SEPTEMBRE . 

 

régime  

montant des versements 

tarif mensuel  (sur 10 mois : octobre à juillet) 

 
 

tarif annuel 

 minimum solidarité bienfaiteur (tarif minimum) 

    externat surveillé 

·  sixième à terminale 

·  B. T. S. 

    frais fixes de restaurant 
(pour les ½ pensionnaires) 

 

068,00 € 

104,00 € 

033,00 € 

 

74,80 € 

114,40 € 

036,30 € 

 

82,28 € 

125,84 € 

039,93 € 

 

0 680,00 € 

1 040,00 € 

0 330,00 € 

sixième à terminale : tout trimestre commencé est dû en entier et payable d’avance. 

B. T. S.: toute année commencée est due en entier et payable d’avance (déductions pour stages comprises dans ces tarifs). 

Les comptes restauration doivent être approvisionné s d’avance au début 
de chaque et pour le mois entier . 

 Repas journalier : 3,90 €  l’unité. Devoirs survei llés (lycée) :  
12 €  /mois (sur 10 mois).  
 Repas occasionnel (externe) : 6,75 €  l’unité. Etu de du soir 
(facultative) : 19 €  /mois (sur 10 mois).  

Cotisation annuelle à l’Association Familiale : 80 €. 

AIDES FINANCIERES DIVERSES : 

1.  AIDE EXCEPTIONNELLE DE L’ETABLISSEMENT : 
 Pour rendre St Thomas d’Aquin financièrement accessible à tous, un système de solidarité entre les familles a été mis en 
place. 
 Les tarifs proposés comprennent trois possibilités : 
 - un tarif « MINIMUM  » correspondant à la somme nécessaire à l’établissement, 
 - des tarifs « SOLIDARITE » et « BIENFAITEUR » choisis librement. 
 La différence entre le tarif « MINIMUM  » et les tarifs « SOLIDARITE » et « BIENFAITEUR » permet de venir en aide aux moins 
favorisés. En octobre, une commission réclame toutes les justifications nécessaires aux familles qui en ont fait la demande lors 
de l'inscription ou de la réinscription et décide du montant de l’aide. 
 

2.  REDUCTION : 
 Une réduction est accordée, à la demande de la famille, sur l’externat surveillé et les frais fixes de restaurant scolaire :  
10 % au 2ème enfant, 20 % au 3ème, 50 % au 4ème, gratuité au-delà, pour des enfants scolarisés ensemble à Saint Thomas. 
 
3.  AIDES DU RECTORAT : 
·  fonds social du collégien et du lycéen. 
·  fonds social pour les cantines (collèges et lycée). 
 
4.  BOURSES NATIONALES  : 
 En collège : informations et dossier au secrétariat en octobre. 
 En lycée : la demande de bourse nationale se fait un an à l’avance. Au mois de décembre, un imprimé vous est remis (avec 
barème) pour l’attribution d’une bourse nationale pour la rentrée suivante. 
 
En cas de changement d’établissement, les boursiers nationaux doivent demander à leur établissement scolaire actuel les 
formulaires de transfert, s’y conformer et les remettre au secrétariat du lycée (Yves CHELLAT). 



REGLEMENT INTERIEUR DU COLLEGE 

 
RESPECT DES AUTRES, TENUE ET AUTRES DISPOSITIONS  

Toute personne, enfant ou adulte, a droit au respect. L’élève se présente au collège dans une tenue propre et 
simple, muni des seuls outils nécessaires au travail scolaire. Il est responsable de ses objets personnels ou confiés 
par le collège (livres, casiers, etc...). Il l’est aussi du bien commun. Il a donc à coeur de ne pas s’autoriser les 
dégradations volontaires, ni même de les tolérer de la part des autres.  
Conformément aux dispositions de l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par 
lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.  
Le collège n’étant ni le lieu ni le temps des effusions sentimentales, la bienséance exige de chacun une tenue 
respectueuse de soi-même et des autres à l’intérieur de l’établissement. En cas de manquement à la pudeur 
vestimentaire l’accès au collège peut être refusé ou le port permanent de la blouse imposé.  
Pour favoriser l’attention et le calme d’une part, l’autonomie d’autre part. l’utilisation de messageries, téléphones 
portables. baladeurs, radios et autres gadgets, est interdite au collège.  
Droit à l’image :  les parents acceptent que les photographies de leur(s) enfant(s) soient utilisées par 
l’établissement pour des diffusions, site web, publications internes, expositions internes, journées portes 
ouvertes, photo de classe, etc.).  
Voyages et sorties de classe : pendant leur déroulement, le règlement intérieur est en vigueur.  

 
ENTREE ET SORTIE Les arrivées tardives et les départs anticipés ne sont pas autorisés en collège quel que 
soit l’emploi du temps de la classe, à l’exception des sections sportives à horaire aménagé.  
Entrée le matin…………….. 8 h 10  
Sortie des externes………… .11 h 15 ou 11 h 45 ou 12 h 15 selon l’emploi du temps de la classe  
Retour ………………………13h30  
Sortie du soir………………. 16h30  
L’élève demi-pensionnaire n’est pas autorisé à quitter le collège pendant la durée de midi.  
Le Mercredi la sortie n'est autorisée que pour la dernière heure du matin pour les externes et les 1/2 
pensionnaires autorisés (voir carnet de correspondances).  
Départ des cars à 12 h 20 - Repas pour ceux qui le désirent à 12 h 15  

PERMANENCE L’élève qui n’a pas de cours à telle ou telle heure de la journée se rend en salle surveillée, et y 
fait son travail en silence. Une étude facultative est assurée pendant une partie du temps de midi.  
Elle peut être imposée par l’équipe éducative en cas de manque de travail personnel.  

ETUDE FACULTATIVE (sauf mercredi)  Fonctionne de 16h30 à 18 h 30 (récréation de 16h30 à 17h à 
l’intérieur de l’établissement) : il s’agit d’une étude de travail personnel et autonome. L’inscription est faite en 
début ou en cours d’année en fonction des besoins des élèves. Elle peut être imposée par l’équipe éducative en 
cas de manque de travail personnel.  

C.D.I  (Centre de Documentation et d’Information) Un centre rassemblant livres, dossiers, revues, CD-ROM, 
ordinateurs à la disposition de l’élève. Il s’y rend pour un travail qui nécessite une documentation ou une 
recherche, pour emprunter des livres de bibliothèque ou y goûter un temps de lecture. Il se soumet au règlement 
propre du CDI.  

RETARD – L’élève en retard doit se présenter à la Conseillère Principale d’Education, dès son arrivée. Il ne 
peut pas être admis en classe sans autorisation. La répétition des retards entraîne une sanction.  

ABSENCE IMPREVUE Toute absence doit être signalée par les parents dès la première heure de cours au 
collège. Le motif en sera porté sur les volets prévus dans le carnet de correspondance, et présenté par l’élève dès 
son retour au collège, à la Conseillère Principale d’Education, avant de se rendre en classe. Les absences figurent 
au dossier scolaire.  

AUTORISATION EXCEPTIONNELLE D’ABSENCE OU DE SORTIE DE L’ETABLISSEMENT   
(Convocation légale, hospitalisation, rendez-vous chez un spécialiste)   En dehors des heures réglementaires, 
quel que soit le motif invoqué, l’élève doit posséder une autorisation écrite de la Conseillère Principale 
d’Education pour quitter le collège. Au préalable les parents en font par écrit ta demande motivée.  
  

1 �
�
�



CARNET DE CORRESPONDANCE  
Utilisé pour la correspondance courante entre l’école et la famille, le contrôle des heures d’entrée et de sortie, les 
retards éventuels et les absences, les demandes de rendez-vous, les réunions, etc. L’élève doit toujours l’avoir en 
sa possession. Il est recommandé aux parents de le consulter régulièrement, au minimum I fois par semaine.  
BADGE  
Un badge est remis à l’élève pour la durée de l’année scolaire. Il reste la propriété du collège. En cas de perte ou 
de détérioration son remplacement est facturé à l’élève, Il est utilisé pour le contrôle des présences, les retards 
éventuels, la gestion des repas pris au restaurant scolaire. L’élève doit toujours l’avoir sur lui.  
RESTAURATION  
Le compte restauration doit toujours être approvisionné d’avance par chèque de préférence. A partir de 2 repas 
en négatif, la carte de cantine sera bloquée jusqu’au réapprovisionnement du compte.  
ÉDUCATION PHYSIQUE  
La pratique sportive est OBLIGATOIRE, sauf inaptitude médicale reconnue par le MEDECIN SCOLAIRE ou à 
défaut par l’infirmière de l’Etablissement.  
a) Inaptitude de longue durée (1 mois) : tout élève, présentant une inaptitude totale ou partielle, doit se présenter 
à l’INFIRMERIE dès le début de l’année scolaire, muni d’un certificat médical, pour avis du Médecin scolaire.  
b) Inaptitude occasionnelle : se présenter à l’INFIRMERIE avec le certificat médical ou la demande justifiée des 
Parents inscrite au carnet de correspondance. La demande ne préjuge pas de la décision.  
L’élève INAPTE est à la disposition de son Professeur d’E.P.S. pour arbitrage et mesures, sauf raison médicale 
majeure, auquel cas il se rend obligatoirement en salle de permanence.  
INFIRMERIE  
Tout élève qui désire se rendre à l’infirmerie doit se présenter au préalable à la Conseillère Principale 
d’Éducation (sauf urgence et accident).  
SÉCURITÉ  
L’élève se conforme aux consignes de sécurité propres à l’Établissement et à chaque Enseignement. Le port de la 
blouse est obligatoire dans les Laboratoires de Sciences et les ateliers de Technologie. En cas d’alerte incendie 
(coups bref répétés), l’élève obéit immédiatement aux ordres donnés, en vue d’assurer sa sauvegarde et celle de 
ces camarades. Pour diminuer les risques d’incendie, et pour des raisons d’hygiène et de santé conformément au 
décret n°92-478 du 29.05 .92 il est interdit de fumer dans l’établissement.  
En cas d’alerte chimique, les élèves doivent rester dans les bâtiments, tout fermer et ne sortir qu’après 
autorisation officielle.  
CASIERS ET VÉHICULES  
L’école autorise le stationnement des vélos et motos sur une aire non gardée. Vélos et motos doivent entrer et  
sortir au pas. Pour alléger les sacs et cartables pendant la journée des rangements sont à la disposition des élèves  
(Demi-pensionnaire seulement). Aire de stationnement et casiers sont sous la responsabilité des utilisateurs.  
RESPONSABILITÉ  
La responsabilité civile de l’établissement n’est pas engagée par la perte, vol ou détérioration des objets 
personnels des élèves ou de l’argent.  
TRAVAIL SCOLAIRE   
L’élève est responsable de son travail. La réussite scolaire implique assiduité, attention soutenue, participation 
positive en cours, organisation et régularité du travail personnel après les cours (prévoir chaque jour I h 30 en 6 
et 5è, 2 h en 4è et 3è). L’année scolaire est divisée en quatre périodes d’égale longueur: 40 jours de travail. A 
l’issue de chaque période l’équipe éducative rassemble les évaluations, en débat en conseil et propose les 
moyens pour résoudre les difficultés. Dans la mesure des moyens mis à la disposition du collège, l’élève en 
difficulté trouve l’aide nécessaire auprès de l’équipe éducative  
— soutien scolaire, étude, entretien méthodologique  
— écoute confidentielle (permanence mensuelle d’un psychologue de l’Education)  
Le professeur principal remet à l’élève son bulletin de notes à mi-novembre, mi-janvier, fin mars, mi-juin. 
L’élève présente son bulletin à ses parents qui signent le carnet de correspondance en guise d’accusé de 
réception. Ce moment est l’occasion d’un dialogue fructueux entre parents et enfants. Bien conserver les 
documents.  
Les parents et les élèves peuvent rencontrer les membres de l’équipe sur rendez-vous, en particulier le professeur 
principal qui coordonne le travail de la classe, est à l’écoute de ses collègues, des élèves et des parents et fait le 
lien avec la direction du collège.  
CONSEIL DE CLASSE  
Le conseil de classe réunit sous la direction du professeur principal, les professeurs, les parents correspondants 
et les élèves délégués, trois fois dans l’année. Il traite de la vie de la classe, fait le bilan des résultats de chaque 
élève, propose des sanctions, émet des avis d’orientation.  
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SANCTIONS  
Les félicitations récompensent l’élève pour la qualité manifeste de ses résultats et de son 
comportement.  
Les encouragements soulignent les efforts, quelles que soient les notes obtenues  
Si l’élève ne fait pas correctement le travail demandé il est passible des sanctions scolaires suivantes:  
Par tout membre de l’équipe éducative:  
— Travail à refaire (exemple de manquement: travail non fait ou mal fait)  
— Devoir supplémentaire, signé du professeur principal et des parents (ex. : leçon non apprise, travail 
non rendu à temps)  
— Retenue du vendredi ou du mercredi (ex. : devoir non fait, leçons non apprises) : non négociable.  
Par la directrice  
— Avertissement officiel (ex. : fraude en contrôle, imitation de signatures, falsification de notes. mise 
en péril de l’année par manque de travail)  
Si l’élève enfreint la loi, le règlement du collège, ou les règles habituellement admises en vie collective 
il est passible des sanctions disciplinaires suivantes  
Par tout membre de l’équipe éducative:  
• Activité de réparation en rapport avec le manquement (exemple : nettoyage de salissures provoquées 
par l’élève, réparation de dégâts, effacement de graffitis...)  
• Retenue (ex. : bavardages, manque de respect des personnes et des biens, indiscipline...)  
Par la directrice  
• Avertissement officiel (ex. : absence irrégulière, sortie du collège sans autorisation, absence à la 
retenue, acte dangereux, détention de produits ou d’objet illicites...). Dans ce cas, les services de justice 
et de police seront avertis.  
• Avertissement officiel avec exclusion temporaire de un à huit jours (ex. : violence verbales ou 
physiques, refus d’obéissance, vol, indiscipline préméditée et/ou collective, récidive d’acte sanctionné 
d’un avertissement  
Par le conseil de discipline:  
• Exclusion définitive. Le conseil de discipline peut être réuni par le chef d’établissement, à la demande 
d’un membre de l’équipe éducative, pour tout manquement grave (ex. : vol, vandalisme, menace, 
violence, acte dangereux, récidive d’acte sanctionné d’un avertissement...). L’élève peut être remis 
immédiatement à sa famille en attendant la réunion du Conseil de discipline.  
Le Conseil de discipline se prononce sur une exclusion définitive et immédiate d’un élève.  
Participants Votants                                                           Participants Non Votants  
- Chef d’établissement                                                        Elèves délégués  
- Directrice du collège                                                         Professeurs de la classe  
-  Conseiller Principal d’Education                                     Elève concerné et ses parents  
- 1 parent correspondant                                                     1défenseur volontaire choisi par l’élève parmi:  
- Président d’ APEL ou son représentant                             • les parents correspondants de la classe  
- Professeur principal                                                           • les élèves délégués de la classe  
                                                                                             • les professeurs de la classe  
                                                                                             • les éducateurs  
                                       à l’exception de toute personne étrangère à l 'Etablissement 

Déroulement du conseil de discipline        
- Présentation du dossier par la personne qui l’a instruit (CPE ou Professeur principal.).  
2° - Prise de parole des témoins, de l’élève concerné, de la défense, des divers participants.  
3° - Délibération : les membres votants se retirent pour délibérer.  
4° - Le vote a lieu obligatoirement à bulletin secret. En cas d’égalité des votes, le chef d’établissement 
ou son représentant a voix prépondérante.  
5° - En cas de maintien de l’élève dans l’établissement, le Conseil se prononce sur les conditions de ce 
maintien, par un deuxième vote.  
NB : Lorsque plusieurs élèves sont convoqués devant le Conseil de discipline, pour le même motif, ils 
doivent être entendus et jugés séparément.  
Compte-rendu et publicité : le compte-rendu est établi par le CPE ou le professseur principal; ce dernier 
fait part de la décision du Conseil de discipline au fautif sans entrer dans le détail du vote ; il affiche le 
résultat du Conseil de discipline pour les élèves, pour les professeurs, pour le personnel. Le résultat du 
Conseil de discipline est communiqué à l’Académie.  
Par la directrice  
• L’élève passible de 3 AVERTISSEMENTS OFFICIELS dans une année scolaire n’est pas 
réinscrit l’année suivante.  
• L’inscription d’un élève en collège entraîne l’adhésion au présent règlement.  
• Tout avertissement pour motif disciplinaire infligé dans le dernier mois de l’année scolaire sera 
pris en compte l’année suivante, si l’élève reste inscrit à St Thomas d’Aquin.  
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                   CLASSES A HORAIRES AMENAGES    
 
                                                                                    

                                                             ETUDES et SPORTS 
 
 

 
 
Depuis la rentrée scolaire 1999-2000, sur l’initiative du CASCOL et de la 
Municipalité d’OULLINS, le collège Saint Thomas d’Aquin scolarise des jeunes 
sportifs de la section foot et depuis la rentrée 2007/2008 des élèves de la section 
gymnastique.  
 
L’horaire des classes qui les accueillent est aménagé afin de permettre les 
entraînements. Le mardi et le jeudi les cours cessent à 15h30, un car conduit les 
élèves sur leur lieu de formation. 
 
La sélection est assurée par le CASCOL pour le foot et la gymnastique, par la 
direction du collège St Thomas d’Aquin pour la partie scolaire. 
 
A l’exclusion du latin, du grec ancien, de l’allemand 1ère langue,  les élèves de la 
section foot ont accès au même enseignement que leurs camarades de classe, les 
exigences restant les mêmes. 
 
Les élèves de la section foot bénéficient d’un suivi scolaire particulier par 
Monsieur COLLET, responsable des jeunes au CASCOL, lequel participe aux 
conseils de classe et est en relation régulière avec Monsieur 
DRESCOT,responsable des jeunes au collège. 
 
Un contrat particulier est signé entre le footballeur et sa famille d’une part, et le 
CASCOL et St Thomas d’Aquin d’autre part, contrat qui peut-être dénoncé en 
cas de non-respect de ce dernier. 
 
En fonction des places disponibles les élèves peuvent être affectés soit au 
collège d’OULLINS soit au collège de ST GENIS LAVAL.     �
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TRANSPORTS SCOLAIRES  
 

 
 
 

TRANSPORTEUR :  CONNEX RODHALIA  --  �  04.78.70.21.01 

7h30 – MILLERY  /  LIGNE 185 : Millery (place, pharmacie, square, maladière) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
7h30 – CHARLY : Charly (repos, la mure, les primevères) – Vourles (montbel, balmes, la gare, la plaine, place neuve, 
LIGNE 185 maison forte, les vallières) – Saint Genis Laval (les sapins, basses barolles, saint genis 2, lardillet, 
 les oliviers) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
7h30 – CHARLY :  Charly (flachères, bois comtal, église, centre, le pellet, saint abdon, lycée agro-alimentaire, 
LIGNE JD 16 rond point de naive) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
7h15 – FEYZIN : Feyzin (les roussettes, la bégude, les fleurs, les maures) – Solaize (bellecombe, les razes) –  
LIGNE JD 17 Saint Thomas d’Aquin. 
 
7h15 – VERNAISON : Vernaison (fée des eaux, maçonnière, bois saint paul, les oiseaux, les essards, la rossignole, place, 
LIGNE JD 18 maison des prêtres, les dominicaines) – Irigny (les celettes, ile tabard, gare) – St Thomas. 
 
7h15 – COMMUNAY : Communay (poste) – Ternay (parking des pierres) – Sérézin du Rhône (transformateur, église, 
LIGNE B 13 rue claude brosse, place) – Pierre-Bénite (rue jules guesde) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
7h10 – SIMANDRES : Simandres (place) – Saint Symphorien d’Ozon (le marais, le louvre, champ de mars) – 
LIGNE C 13 Solaize (mairie, chantabeau) – Pierre-Bénite (rue jules guesde) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
7h39 – IRIGNY  /  LIGNE JD 18 : Irigny (champvillard, mairie, le lac, la citadelle) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
7h40 – IRIGNY : Irigny (grange haute, marjolet, garantèze, les cigales, les côtes, yvours) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
7h10 – MONTAGNY  /  BRIGNAIS  /  SAINT GENIS LAVAL  (LIGNE 101) : 
Montagny (le batard D42, place de sourzy, route de gouzy, brasseronde – Brignais (sept chemins, les ronzières, centre, briscope, 
sacuny SPA – Saint Genis Laval (lycée rené descartes, centre, sainte eugénie) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
7h10 – BRINDAS  /  CHAPONOST  /  SAINTE FOY LES LYON  (LIGNE 103) : 
Brindas (place de la paix, ZA des andrés, le bouleau) – Chaponost (la madone, le plat de l’air, ferroussat, les vergers,
rue chanvillard, centre social, bellevue, la source, place, les prés derniers, maison des jeunes, la chaize, le gilbertin, la gare, le 
caillou) – Sainte Foy les Lyon (aqueducs de beaunant) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
6h55 – MORNANT / ST LAURENT D’AGNY / TALUYERS / ORLIENAS / SOUCIEU / BRIGNAIS  (LIGNE 105) : 
Mornant (la piscine, espace culturel, les lilas, quartier de l’arc) – Saint Laurent d’Agny (la bâtie, place du by, l’étang) – Taluyers 
(prapin, les grandes vignes, mairie, le petit batard) – Orliénas (le pontet, place de l’église, hôtel des eaux) – Soucieu-en-Jarrest 
(le violon, le pillot, collège, mairie, le stade, les roches, le perron, grand champ) – Brignais (montée de soucieu, centre, gare, 
sacuny SPA) – Saint Genis Laval (basses barolles, les barolles, lycée rené descartes, centre,
sainte eugénie) – Oullins (la sarra) – Saint Thomas d’Aquin. 
 
 
Pour des horaires plus précis à chaque arrêt, vous pouvez consulter le site : www.rhodalia.fr service scolaire 
 
 
 LIGNES TCL DESSERVANT ST GENIS LAVAL : 10-47-17  
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